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Les Services Municipaux
Police municipale ............................. 04.66.75.59.20
policemunicipale@poulx.fr

Urbanisme ................................................04.66.75.25.16
urbanisme@poulx.fr  .................Sur rendez-vous.

Agence postale communale ...........04.66.75.59.25
Lundi et mercredi : 8h-12h et 13h30-17h 
Mardi et jeudi : 8h-12h / Vendredi : 8h-11h30

Bibliothèque.........................................04.66.03.79.70
Lundi : 15h-18h / Mercredi : 15h-18h
Et le 1er vendredi du mois : 10h-12h

Marché
Mercredi matin : 8h-12h - Espace Garrigue

Enfance
Ecole élémentaire ..............................04.66.75.12.97

Ecole maternelle .................................04.66.75.21.26

Crèche municipale 
« Les Lutins »  .......................................04.66.75.45.10 
creche@poulx.fr 
du lundi au vendredi : 7h30-18h30

Centre de loisirs 
« Les Francas »..................................... 06.74.82.76.41 
poulx@francas30.org

Bureau municipal
Périscolaire  ...........................................04.66.75.57.52
bureaumunicipal@poulx.fr 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 7h15-11h15

Urgences
Gendarmerie de Marguerittes 04.66.75.39.40

Pompiers ............................................................................. 18

Samu .......................................................................................15

Eau et Assainissement
L’eau de Nîmes ...................................... 09.69.36.61.02
eaudenimesmetropole.fr

Eclairage Public .............. N°Vert : 0800.39.18.48

Mairie
Place de l’Hôtel de Ville
30320 POULX

04.66.75.25.16
accueil@poulx.fr

Horaires 
d’ouverture
Du Lundi au jeudi 
de 8h à 12h et 
de 13h30 à 17h30 
Vendredi 
de 8h à 12h 

>  Numéros utiles >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

ôtel de Ville Horaires 
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www.poulx.fr

État Civil

Bienvenue à...

EL YAKOUBI Nasser et
DEBZA Yasmine  02/03/2022
ALIBERT Kevin et 
FERREIRA DA CONCEICAO Charlotte  09/04/2022

Félicitations
aux Mariés

CONTARD Sylvette  11/01/2022
BORNI Atmane  04/01/2022
ROY Robert  15/01/2022
MALLET Georges  29/01/2022
MARTINEZ Hélène  31/01/2022
CHABANIS Jeannine  3/02/2022
ZAMIT Anne-Marie  22/02/2022
SIALELLI Eliane  12/03/2022
GUIRAUD Simone  29/03/2022
CHARNAILLAT Jean  31/03/2022
CORDES Monique  08/04/2022
SISTRE Patrick  25/04/2022
DUMAS Eliane  17/05/2022  
BALAGUET Jean-Jacques 17/05/2022

Condoléances 
aux familles de

MEYER Eve  15/01/2022
CHAUTARD Mila  15/01/2022
BESSET Anna  08/02/2022
MEHANE Diana  08/02/2022
DELAMARE Lou  10/02/2022
LAMBOTTE BESSE Jules  11/02/2022
PASTE Loup  19/02/2022
LAKHOUAJA Chahine  5/03/2022
MICHEL Livia  7/03/2022
GHOURBA Johara  9/03/2022
AMAT Abel  9/03/2022
INARD Maélia  15/04/2022
TARIKET ORTIZ Alba  25/04/2022

Les anciens numéros du magazine municipal 
peuvent être téléchargés sur le site de la ville 

à la rubrique «Publication».Commune 
de POULX Officiel
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Madame, Monsieur,

Après plusieurs mois de pandémie, nous avons 
enfin remisé au placard les «armes» permettant 
de lutter contre la Covid 19.

À nous d’agir au quotidien pour que cette 
épidémie ne reparte.

La commune retrouve sa passion pour les 
festivités, permettant à notre jeunesse et à 

nos associations de sortir du marasme dans lequel elles étaient 
plongées.

L’École a retrouvé un fonctionnement normal.
La «machine communale» se remet en marche. 

Ce nouveau magazine municipal a pour ambition de vous présenter 
le travail de vos élus.

Tout d’abord le budget. En progression de 25,6 % à 8 437 000 €, il 
marque notre volonté de réaliser les infrastructures nécessaires à 
notre village.

La réalisation des projets est liée à la perception des subventions 
qui nous seront accordées.

Soucieux de développer l’activité économique de nos micro-
entreprises, nous leur mettrons à disposition un local de co-
working.

Pour celles et ceux plus attirés par la terre, nous lançons un projet 
de «jardins partagés».

Voici quelques unes des actions pour l’année 2022.

Vous découvrirez aussi dans les pages du MAG, un projet qui 
va impacter notre commune : la révision du PLU. Des réunions 
publiques seront programmées.

Nous agirons comme nous avons toujours agi : transparence, 
rigueur, contrôle de l’État.

Nous vous souhaitons un bel été.
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> Patrice Quittard, Maire de Poulx
Membre du Bureau Communautaire 
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>  Retours en images >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Le 16 décembre, le Père Noël est venu à la cantine de 
l’école avec dans son panier de délicieuses papillottes.

Ce même jour a eu lieu la distribution des colis de 
Noël aux séniors par les membres du CCAS.

Le Père Noël à l’école

Distribution des colis de Noël

16 DÉC.

Marché de Noël

Plus de 1000 coureurs ont pris le départ dimanche 
19 décembre 2021 dont une partie dès 5h30 du ma-
tin pour un trail organisé par l’association poulxoise 
«Beaver Trail». 
Une organisation au top ! Un grand bravo à tous les 
bénévoles et aux coureurs qui ont bravé le froid.

19 DÉC.Beaver Trail

11 & 12 DÉC.

Organisé par l’association EntArtCom

avec animation offerte par la commune

Visite de l’association Terre des Enfants Gard en 
présence de sa fondatrice au centre de loisirs de Poulx. 
La recette de la vente caritative organisée durant ces 
dernières vacances a pu être remise à l’association à 
cette occasion.
Un moment d’échange privilégié entre les 
enfants et ces bénévoles qui vouent leur temps à 
l’épanouissement des enfants dans le besoin. Nous 
avons notamment appris qu’une seule pièce de 
2€ leur permettait de servir 26 repas à des écoliers 
Malgaches. Cela laisse à penser sur la contribution 
que nos petits ont apporté avec ce projet.

Visite de l’association 
Terre des Enfants Gard

19 JANVIER



Installation des 
détecteurs de CO2

24 FÉVRIER

Les détecteurs de 
dioxyde de carbone 
(CO²) ont été installés 
dans chaque classe du 
groupe scolaire Georges Brassens, par la Mairie. 
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Une belle réussite pour ce premier carnaval des en-
fants organisé par l’association des parents d’élèves 
FCPE Poulx. Les 120 enfants pré-inscrits ont été au 
rendez-vous. Une animation très variée avec divers 
ateliers et une animation musicale offerte par DJ Ben. 

Carnaval du printemps
5 MARS

Pour la deuxième année, la Mairie de Poulx a offert aux 
Poulxois la possibilité de déclarer leur flamme de façon 
originale sur les panneaux lumineux de la commune. 

Saint-Valentin 14 FÉVRIER

Spectacle jeunesse
Un beau moment de 
poésie ce 11 mars à la 
salle des fêtes de Poulx 
avec la compagnie 
Poulxoise «Lou Chaleil». 
Guy Chambrier magi-
cien des mots nous a 
émerveillé avec un conte 
poétique et musical qui 
nous sensibilise au dé-
règlement climatique. 
Il était accompagné de 
Patrick à la guitare et Fa-
rida à la technique. 
Une très belle soirée.

11 MARS

Au stade de Poulx, le samedi 12 février s’est tenue la 
Demi-Finale de la Coupe Gard-Lozère U17 : AS Poulx/ 
AV.S Rousson.

Foot : 1/2 Finale 
Coupe Gard-Lozère U17

12 FÉVRIER

Retour en images sur ce ma-
gnifique après-midi running 
organisé par le club «Courir en 
garrigue» pour les 20èmes Fou-
lées de Poulx. Une participation 
active des élus poulxois à cette 
compétition puisque Sylvie 
Compeyron était au départ de 

la marche et Laurent Joubinaux au départ du 5,5 kms. 
À noter également la présence de Valérie Guardiola et 
Rémi Nicolas, Conseillers Départementaux du canton 
de Marguerittes. Un public nombreux pour encoura-
ger les coureurs et les féliciter lors de la remise des 
prix. La présence d’un orchestre a grandement contri-
bué à l’ambiance festive.

20èmes Foulées de Poulx

QUELQUES 
CHIFFRES : 
20 km : 
94 participants
12 km : 
196 participants
5,5 km : 
70 participants
Marche : 
120 participants

26 FÉVRIER
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>  Retours en images >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Théâtre : One Man Show

Dans le cadre des Vendredis de l’Agglo organisés par 
Nîmes Métropole, en partenariat avec la Mairie de 
Poulx, nous avons accueilli à la salle des fêtes de Poulx, 
Laurent Pit dans «Viens me voir», une très belle presta-
tion devant 160 personnes.

55 enfants, garçons et filles, ont ainsi pu partager leur 
passion du football autour d’ateliers théoriques et 
techniques encadrés par 10 éducateurs bénévoles

Stage école de foot, 
organisé par l’AS Poulx 
au stade de la Baume

2 AU 4 MAI

Un concert de haut vol à la salle des fêtes de Poulx 
proposé par le Labory Jazz Club et offert par la 
municipalité.
Une centaine de personnes ont participé à certains 
chants avec brio, de Feeling Good de Nina Simone à 
Stardust de Nat King Cole en passant par Georgia de 
Ray Charles.

Très belle ambiance pour le vernissage du 30ème Salon 
des Peintres des Capitelles.
De nombreux artistes ont exposé leurs œuvres : 
peintures, sculptures, avec deux invitées d’honneur 
Angela Folcher, peintre et Barbara Taylor sculptrice.
De nombreux prix remis par la présidente Laurette 
Vantighem ont récompensé les plus belles œuvres.
Un vin d’honneur a clôturé cette belle soirée.

Concert de jazz : 
The Jacy Desmond Quintet

30ème Salon des Peintres 
des Capitelles

31 MARS

18 AU 21 MARS 1ER AVRIL

Le Sitom Sud Gard est in-
tervenu à l’école élémen-
taire de Poulx. Après une 
explication sur le tri sélectif, 
les enfants ont pu mettre 
en pratique les consignes 
lors d’un jeu de relais en 
équipe.

MARS
Sensibilisation 
au tri sélectif
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Ces trois jours de festivités taurines organisés par la 
Jeunesse Poulxoise ont lancé la saison estivale. Avec 
la participation de la manade Briaux.

Les Printanières 27 AU 29 MAI

Le 21 mai, avec la participation de Poulxois engagés 
pour leur village, la journée citoyenne organisée cette 
année par le Conseil Municipal des Enfants, a pu réaliser 
plusieurs beaux projets comme l’embellissement des 
espaces verts, le réaménagement de la bibliothèque 
de l’école, et bien sûr le ramassage des déchets sur la 
voie publique.

Journée citoyenne 21 MAI

UN NOUVEAU CAMION POUR LES SERVICES TECHNIQUES

Ampliroll «Quésaco» ?
Un système ampliroll est un système de carrosserie in-
dustriel amovible on parle d’ampliroll ou multi benne. 
L’ampliroll est un système de bras articulé qui permet 
d’équiper le porteur ou camion remorque de diffé-
rentes carrosseries en fonction des besoins (benne 
ouverte, mono bloc, plateaux).

Maniable, gain de temps mais aussi prévention des 
TMS (Troubles Musculo Squelettiques) lors de charges 
lourdes. C’est ce système qui équipe depuis quelques 
semaines le nouveau camion des services techniques, 
un outil à la hauteur des tâches demandées aux 
agents.

Afin de préserver la santé des moutons et 
d’assurer la propreté de notre pinède, des 
panneaux d’information ont été posés par 

les services techniques.



La commune s’est notamment engagée à faire battre le 
cœur de POULX. Cela passe par :

➜ L’amélioration du cadre de vie 
 par des services en particulier la propreté urbaine

➜ La modernisation du patrimoine communal 
 en particulier sur le plan culturel

➜ L’assurance durable de la propreté 
 des espaces publics

68

>  Budget 2022 >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

AUSSI, POUR UNE VILLE ATTRACTIVE 
ET DYNAMIQUE OÙ IL FAIT BON VIVRE, 

LE BUDGET 2022 AU SERVICE 
DES POULXOISES ET POULXOIS 

EST AMBITIEUX

3.875.000 €
EN

FONCTIONNEMENT

4.562.000 €
EN

INVESTISSEMENT

soit une progression de
+ 26,69 %

par rapport à l’année dernière

8.437.000 €
BUDGET PRIMITIF GLOBAL 2022

FONCTIONNEMENT
Dépenses 3.581.189,53 €
Recettes  3.648.524,40 €

INVESTISSEMENTS
Dépenses 2.024.432,74 €
Recettes  1.420.968,06 €

Deux années particulières 
2020/2021 avec en toile 
de fond une gestion de 
la crise sanitaire. Une 
pandémie dont on ne 
connaissait ni l’origine, ni 
les développements…

«Toutes les collectivités ont 
plongé dans l’inconnu» 
Marie Françoise Lecaillon, 
préfète du GARD

Cette situation induit 
Anticipation, 
Adaptation indispensable 
et Acceptation des 
solutions pour toujours 
répondre présent.

RÉSULTATS FINANCIERS 2021

Investissement 495.527,75 € - 603.464,68 € - 107.936,93 €

Fonctionnement 571.876,45 € 67.334,57 € 639.211,02 €

TOTAL 1.067.404,20 € - 536.130,11 € 531.274,09 €

BUDGET
PRINCIPAL

Résultat de 
l’exercice 

2021

Résultat de 
clôture de 
l’exercice 

2021

Résultat à 
la clôture de 

l’exercice 
2020

SPORT
Rénovation des courts de 
tennis 2022/2023.

ECOLES/JEUNESSE
Renouvellement d’outils 
numériques, Cour OASIS, 
Jeux pour enfants.

PROPRETÉ URBAINE
Travaux quotidiens 
d’entretien, de nettoyage 
et désherbage des voiries.

SÉCURITÉ
Sécurisation à venir avec 
le déploiement de la vidéo 
protection.

CULTURE/ANIMATION/
ASSOCIATIONS
Salle socio-culturelle.

ÉCONOMIE/ENTREPRISE / 
SERVICE AUX POULXOIS
Co-Working, Jardins 
partagés.

RÉSEAUX/
INFRASTRUCTURES 
Poursuite de 
l’aménagement d’une 
partie de la rue de l’Avenir 
après l’enfouissement des 
Réseaux.

Les grands
défis 2022
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Suppression 
pour TOUS
de la TAXE 
D’HABITATION
en 2023

Fiscalité locale
TAXE FONCIÈRE 
sur les propriétés 
BÂTIES

1.738.875 €MONTANT 
ATTENDUS EN 2022

Part
Commune
24,85 %

TAXE FONCIÈRE 
sur les propriétés 
NON BÂTIES

13.617 €MONTANT 
ATTENDUS EN 2022

92,63 % 

INVESTISSEMENTLE BUDGET

DÉPENSES RECETTES

EXCÉDENT DE 
FONCTIONNEMENT 

CAPITALISÉ
6,72%

SUBVENTION 
INVESTISSEMENT

9,53%

PRODUITS CESSIONS 
D’IMMOBILISATIONS

5,46%

SOLDE 
D’EXÉCUTION 

NÉGATIF 
2,37%

DÉPENSES 
IMPRÉVUES

1,20%

DOTATIONS, FONDS 
DIVERS (TVA, taxe 
d’aménagement)

4,27%

OPÉRATION ORDRE 
DE TRANSFERT

(travaux en régie)
0,88%

OPÉRATION 
ORDRE DE TRANSFERT

(amortissement)
4,57%

OPÉRATIONS
ÉQUIPEMENT

52,37%

EMPRUNTS 
& DETTES 

ASSIMILÉES
32,18%

OPÉRATIONS
PATRIMONIALES 

37,26%

OPÉRATIONS
PATRIMONIALES 

37,26%
EMPRUNTS
& DETTES
5,92%

FONCTIONNEMENTLE BUDGET

DÉPENSES RECETTES

RÉSULTAT
REPORTÉ
8,58%

DOTATIONS ET 
PARTICIPATIONS

(Etat)
13,63%

OPÉRATION
D’ORDRE 

TRANSFERT
1,03%

OPÉRATION D’ORDRE 
TRANSFERT 

(dot amortissements)
5,38%

CHARGES 
FINANCIÈRES

(intérêts de la dette)
3,13%

ATTÉNUATION
DE CHARGES

0,52%

DÉPENSES 
IMPRÉVUES

1,35%

CHARGES 
EXCEPTIONNELLES

0,03%

PRODUITS
FINANCIERS

0,04%

AUTRES PRODUITS
DE GESTION

0,04%

ATTÉNUATION
DE PRODUITS

(pénalités Loi SRU)
0,98%

PRODUITS
EXCEPTIONNELS

0,13%

CHARGES DE 
PERSONNEL
46,35%

CHARGES 
À CARACTÈRE 

GÉNÉRAL 
32%

AUTRES 
CHARGES
10,79%

IMPÔTS
ET TAXES
(foncières)
59,61%

PRODUITS 
DES 

SERVICES
16,42%

Nho GALLOIS
Adjointe, déléguée aux fi nances 



10

>  Enfance >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

En 2015, la com-
mune a fait le 
choix de s’engager 
pour une école nu-
mérique.

Cette innovation 
dans le domaine 
de l’apprentissage 
nous offre de mul-
tiples possibilités  : 
ressources illimi-
tées, savoirs ac-
cessibles à tous les 
enfants, commu-
nication facilitée et même démultipliée grâce aux TBI (Tableau Blanc 
Interactif). Le TBI se compose en réalité d’une surface de projection, 
d’un ordinateur, d’un vidéo-projecteur et d’un stylet, autant de maté-
riels qui nécessitent de la maintenance et un investissement régulier. 

C’est pourquoi, après avoir remplacé l’an dernier les 14 ordinateurs du 
groupe scolaire, la municipalité prévoit cette année le remplacement 
des 14 vidéo-projecteurs ainsi que l’équipement en TBI de la dixième 
classe d’élémentaire.

La bourse au permis de conduire à démarré. Ce sont trois 
jeunes poulxois qui ont bénéficié de cette bourse au per-
mis d’un montant de 600 euros chacun. 
Ils ont effectué 30 heures d’engagement solidaire au sein 
de la collectivité. Deux sont intervenus à l’école en sur-
veillance de cour ou pour des travaux de peinture, et une 
troisième a été accueilli en crèche pour l’entretien et le 
nettoyage des jouets. 
Cette action portée par le CCAS, en partenariat avec l’au-
to-école «L’île au permis» sera renouvelée en 2023. 

NOUVEAU ! UN ESPACE JEUNES CET ÉTÉ À POULX (11-17 ANS)
La municipalité lance en juillet son programme d’animation pour les 
adolescents. 
Les 11-17 ans pourront ainsi participer à des journées d’activités très di-
verses tout le mois de juillet en réservant simplement auprès des Francas.

Au programme, baignade à Collias, découverte du festival d’Avignon, 
initiation moto, Master Chef «les Cocktails», Koh Lanta «à l’épreuve des 
guerriers», journée au Grau du Roi, accrobranche, soirée Arena Game au-
tour d’un tacos, création d’émission de radio… 

Programme complet et modalités d’inscription sur le site de la com-
mune : poulx.fr ou sur demande au Bureau municipal du Groupe sco-
laire Georges Brassens : poulx@francas30.org - 06 74 82 76 41
Attention ! Places limitées 

Ce n’est pas tout ! En février, ne ratez pas le Séjour SKI spécial ados !

Nous voulions mettre à l’honneur dans 
ce magazine l’implication sans faille des 
bénévoles qui malgré le risque encore 
présent de la Covid-19 continuent de ve-
nir aider les tous petits au moment du 
déjeuner à la cantine.
Merci à Laurette, Marie-Claire et Nadine. 
Nous espérons en septembre retrouver 
Gigi, Dany et toutes les autres. Nous sa-
vons qu’elles sont impatientes de revenir.

Si vous êtes intéressés par cette belle 
expérience, téléphonez au 04 66 75 25 16, 
nous vous donnerons toutes les 
informations nécessaires.

Renouvellement 
du parc informatique

Bourse au permis

NOS BÉNÉVOLES 
TOUJOURS À L’ŒUVRE

Les cabanes de 
la maternelle 
ont ainsi fait 
peau neuve
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Élus en septembre 2021 les jeunes membres du conseil 
municipal voient leur mandat débuter pour une année 
scolaire. Pour marquer cet évènement et récompenser 
leur engagement citoyen un voyage organisé par 
l’association Les Francas du Gard leur a été offert par la 
municipalité. 

Ce séjour se voulait avant tout pédagogique, ludique et citoyen. 
Ce sont donc 11 jeunes élus (une étant empêchée) qui ont pris le 
train au petit matin du 21 février direction Paris pour un séjour 
de 4 jours inoubliables. Encadrés par deux élues et un respon-
sable du centre de loisirs, ils ont consacré leur première journée 
à la visite des monuments emblématiques de la capitale, Hôtel 
de ville, Notre Dame, la pyramide du Louvre, l’opéra Garnier.
Le lendemain 22 février, accompagnés d’un guide ils ont atta-
qué la partie la plus formelle de leur programme avec la visite 
de l’Assemblée Nationale, l’occasion de faire une belle photo 
avec leurs écharpes et la visite s’est terminée par un passage 
dans l’hémicycle. Ils ont pu assister à la séance des questions 
d’actualité qui a retenue toute leur attention.
Dans l’après-midi ascension très attendue de la tour Eiffel et 
dans la soirée nos jeunes élus ont eu l’honneur de participer à 
la cérémonie de ravivage de la Flamme sur la tombe du soldat 
inconnu, à l’Arc de Triomphe. Ils ont été accueillis par le comi-

té de la Flamme avec le même cé-
rémonial que pour les Chefs d’État : 
dépôt de rose, minute de silence, 
Marseillaise et c’est Victor qui a eu le 
privilège de la raviver. Un moment 
très émouvant qui restera marqué 
dans leur esprit.
Au programme du reste du sé-
jour, visite du centre Beaubourg, 
place Vendôme, le Marais, une jour-
née passée à la cité des sciences 
et de l’industrie, balade en ba-
teau-mouche… 

Il est certain que pour nos jeunes 
élus qui lors de leur élection avaient 
pris l’engagement de jouer un rôle 
pour leur village en étant porteurs 
de projets simples, cette approche 
des lieux marquants de la vie insti-
tutionnelle aura représenté un mo-
ment fort. 

LES PROJETS 
DES ENFANTS 
ONT DÉMARRÉ
Depuis la rentrée de janvier, les 
enfants du CME (Conseil Munici-
pal des Enfants) ont pu propo- ser 
leurs idées et leurs projets pour 
cette année 2022-2023. Des thématiques assez variées puisqu’elles concernent 
à la fois la culture, la vie citoyenne, les loisirs et le lien intergénérationnel. 
Après une concertation suivie d’un vote, voici les projets retenus par le CME : 
● Participation active des 
enfants lors de la journée 
citoyenne du 21 mai (ramassage 
des déchets dans la ville, 
réaménagement de la BCD, 
tri des livres et création d’une 
section manga) 
● Spectacle à la maison en 
partage pour les séniors le 22 juin

● Séance de Cinéma en plein air 
mardi 23 août à 21h30 champs 
face à la salle des fêtes
● Réaménagement de l’aire 
de jeux de la pinède (2022), 
installation d’une araignée (2023) 
● Exposition intitulée «Poulx 
vu par les enfants» les 8 et 9 
octobre à la salle des fêtes 

Les groupes de 
travail avancent 
sur leur projets 
respectifs guidés 
par leur parrain : 
Elisabeth Dumas, 
Eve Mallier, Eric 
Lefort, Jean-Luc 
Dary et Angélique 
Pancino.

Le Conseil Municipal des 
Enfants en voyage à Paris

Angélique BRAGUIER PANCINO
Adjointe, déléguée à l’enfance

à la jeunesse et à la communication
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>  Environnement >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Les cours Oasis sont pensées 
comme des îlots de fraîcheur, pro-
posant un espace mieux parta-
gé par tous et axé sur le bien-être 
des enfants. Les cours rénovées 
proposent des espaces plus natu-
rels, d’avantage de végétation, une 
meilleure gestion de l’eau de pluie 
et des points d’eau, des aména-
gements plus ludiques, des coins 
calmes et une meilleure répartition 
de l’espace. Les nouveaux usages 
proposés aux enfants souhaitent ré-
pondre à leurs besoins fondamen-
taux de mouvement, d’exploration 
et de contact avec la nature. 

● Mieux répartir les espaces de la 
cour pour équilibrer les occupations 
de tous les enfants : filles/garçons, 
grands/petits, énergiques/calmes.
Terrain de sport décentré, plusieurs 
espaces de jeu, création de boucle 

de circulation, de course ou de vélo 
en «sol dur».

● Désimperméabiliser et retrou-
ver un sol vivant pour mieux gé-
rer les eaux de pluie et favoriser la 
biodiversité. Équilibrer les sols per-
méables et imperméables pour in-
filtrer directement l’eau de pluie, se 
déconnecter du réseau, enrichir les 
sols pour rétablir la trame brune.

● Favoriser les matériaux naturels, 
biosourcés, réemployés. Conserver 
l’asphalte en partie, réemployer 
un jeu apprécié, détourner et offrir 
une seconde vie aux matériaux pré-
sents.

● Végétaliser la cour, avec des 
plantes accessibles aux enfants 
pour rafraîchir et explorer.
Créer une atmosphère végétale 

apaisante, offrir des espaces de dé-
couverte d’espèces végétales.

La définition des cours OASIS don-
née par le C.A.U.E. (Conseil en Archi-
tecture, Urbanisme et Environne-
ment) correspond à la philosophie 
et à l’atmosphère que nous souhai-
tons proposer aux enfants et à la 
communauté éducative du groupe 
scolaire.

Une cour «Oasis» 
au groupe scolaire 
Georges Brassens
Ce merveilleux et vaste projet va se 
dérouler sur 2 ans. Une démarche en 
concertation avec les parents d’élèves, 
les enseignants, le personnel, les 
enfants, pilotée par un bureau d’étude 
spécialisé et compétent qui posera les 
bases d’un projet durable pour le confort 
et le retour de la nature au cœur de 
notre école.

ÉLAGUEUSE, 
BALAIS ET SERFOUETTE

L’ESAT OSARIS, en charge de l’entretien des espaces 
publics végétalisés, travaille désormais cinq jours par 
semaine au désherbage des voiries. En revanche ils 
ne peuvent intervenir sur le domaine privé, la régle-
mentation est claire à ce sujet.
Les haies et buissons des propriétés privées qui 
bordent les routes peuvent se révéler dangereux 
pour la sécurité en diminuant la visibilité pour les 
usagers des routes, piétons et automobilistes. Afin 
d’éviter des accidents, la commune rappelle aux 
propriétaires qu’il est obligatoire de procéder à la 
taille et à l’entretien des haies et au désherbage et 
nettoiement des trottoirs, en limite des propriétés.
Le maire peut, dans le cadre de ses pouvoirs de po-
lice qu’il détient aux termes de l’article L. 2212-2 du 
code général des collectivités territoriales, imposer 

aux riverains des 
voies de procéder à 
l’élagage ou à l’abat-
tage des arbres de 
leur propriété mena-
çant de tomber sur 
les voies, dès lors que 
cela porte atteinte 
à la commodité du 
passage. En outre, le maire est compétent pour éta-
blir les servitudes de visibilité prévues à l’article L. 114-
2 du code de la voirie routière qui peuvent comporter 
l’obligation de «supprimer les plantations gênantes» 
pour les propriétés riveraines des voies publiques.
Nous poursuivrons cette année notre campagne de 
sensibilisation.

Nous vous rappelons que l’usage des 
produits phytosanitaires est interdit.  

Cette opération sera financée :
- à 60% par l’Agence de l’Eau  
 Rhône Méditerranée Corse
- à 20% par le Conseil  
 Départemental du Gard
- à 20% par la Commune

Construisons 
notre école 
de demain !



>  Voirie >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
Christian POUSSIN

Adjoint, délégué à la voirie 
et aux réseaux divers

13

>  Urbanisme >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Votée en Conseil Municipal le 15 avril 2021 la révision du 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) est lancée et les équipes de 
travail sont constituées.

1ère instance : le COMITÉ DE PILOTAGE (CoPil) 
Au sein de ce CoPil, travaillent avec la municipalité :
■ l’Agence d’Urbanisme et de développement (A’U) organisme d’études 
sans but lucratif. Laboratoire d’idée l’A’U apporte son savoir du territoire 
et coordonne les relations avec les différentes composantes d’un PLU 
dont les services de l’État, mais aussi l’agglo et les chambres consulaires.
■ l’Agence Verdi, spécialiste de l’aménagement des territoires dont 
l’équipe composée d’ingénieurs, architectes, urbanistes, écologues-en-
vironnementalistes, juristes et spécialistes techniques apporte l’ingé-
nierie nécessaire à l’élaboration de notre prochain PLU.

2ème instance : le COMITÉ TECHNIQUE (CoTech)
Composé d’élus de la majorité et de l’opposition, ce CoTech dispose 
d’une particularité : 8 personnes de la société civile y participent égale-
ment. Ces 8 poulxoises et poulxois représentent un panel varié de nou-
veaux et anciens poulxois de tous âges et sont à parité femme/homme.

Les principaux axes de réflexion retenus 
par le CoTech sont : 
■ Environnement et développement
■ Développement économique
■ Densification / extension
■ Logements sociaux
■ Plan de développement en sécurité 
 et déplacement doux
■ Réseaux humides
■ Murs de clôtures et 
 recommandations architecturales.

Pour rappel l’ensemble de la population peut s’associer aux travaux en 
déposant une suggestion, un avis sur le cahier mis en place à l’accueil de la 
Mairie. Une exposition et deux réunions publiques seront organisées dans 
les prochains mois afin de présenter le projet à chacune et chacun. Dans les 
prochains jours les premiers éléments de l’exposition sur l’avancement 
des travaux seront installés dans le hall de la mairie ; par ailleurs un mail 

est mis à disposition plu@poulx.fr pour faire remonter vos avis et/ou remarques. 
Agissez et participez à la définition de notre, de votre PLU dans le cadre de la participation citoyenne.

CoPil et CoTech se sont déjà réunis quatre fois chacun, le diagnostic et les enjeux de notre territoire prennent corps. 
Ces deux instances abordent tous les sujets et les débats sont riches.

Élaborer un nouveau PLU c’est 
fixer un cap à la commune 
pour les 15/20 ans à venir et 

donc pour nos enfants, soyez 
nombreux à y participer !

PLU : travaux en cours

Martin Delord, Vice-Président du Conseil Dé-
partemental du Gard délégué aux infrastruc-
tures routières, a rendu visite à Mr le Maire 
Patrice Quittard et son adjoint délégué à la 
voirie Christian Poussin le mardi 4 février afin 
de constater la fin des travaux de l’aména-
gement de la tranche 2 de la route d’Uzès et 
d’évoquer les futurs aménagements.
Prochainement un marché de maîtrise 
d’œuvre sera lancé pour réfléchir à la tranche 
3 et solliciter les différentes collectivités pour 
les demandes de subventions.

La pose de la caméra n°8 est effective, elle 
se situe à l’entrée de la route d’Uzès (RD 
135). Cette implantation est la dernière qui 
fait partie d’un programme de 8 caméras 
pour un montant total de 107 472, 24 € HT, 
la commune a bénéficié d’un fond de 
concours de la part de la Communauté 
d’Agglomération de Nîmes Métropole de 
53 736, 12 € HT soit 50 %.
Nous travaillons sur la possible implantation d’une nouvelle ca-
méra et réfléchissons à de nouvelles poses en fonction de sites 
stratégiques avec la collaboration de la gendarmerie.

Des travaux d’entretien de voirie d’un 
montant de 99 000 € HT ont été ré-
alisés pour améliorer la sécurité des 
piétons avec le prolongement d’un 
trottoir route de la Baume (RD 127), la 
réfection du chemin des Amandiers et 
diverses interventions pour protéger 
les habitations du risque inondation, la 
voirie n’étant pas toujours pourvue de 
réseau pluvial.

Visite de Martin Delord

Vidéo-Protection

Travaux divers

Joël SAUGUES
Adjoint, délégué 

à l’urbanisme 
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La commune dispose d’un 
PLU approuvé le 24 mars 2005. 
Outre l’intégration de nouvelles 
exigences réglementaires, dont 
l’évaluation environnementale, 
l’objectif principal de la révision 
du PLU est l’adaptation du pro-
jet de développement urbain de 
la Commune pour une nouvelle 
période à venir (Horizon 2032) et 
la mise à jour du document qui 
en découlera. 

Le Conseil Municipal a prescrit en avril 
2021 la révision générale du PLU pour 
répondre à trois objectifs : 

■ D’un point de vue technique, mo-
derniser l’écriture du règlement, le 
compléter et corriger les erreurs ma-
térielles ; actualiser le rapport de pré-
sentation et réaliser un diagnostic 
environnemental du territoire com-
munal.
■ En termes réglementaire, les ob-
jectifs sont d’intégrer les nouvelles 
dispositions législatives et réglemen-
taires, mettre le PLU en compatibilité 
notamment avec le SCoT du Sud Gard 
et avec le Programme local de l’Habi-
tat de Nîmes Métropole. Prendre en 
compte les risques naturels et tech-
nologiques et mettre le PLU en com-
patibilité avec les Plans de Préven-
tions des Risques (PPRI et PPRIF). Le 
but est de «Grenelliser» le PLU : ana-
lyse de la consommation des espaces 
agricoles et naturels ; orientations 
d’aménagement et de programma-
tion ; densité ; continuités écologiques 
; enjeux climatiques et performances 
énergétiques des constructions ; limi-
tation des déplacements motorisés et 
promotion des modes doux ; identifi-
cation et lutte contre les nuisances so-
nores, atmosphériques et biologiques.
■ Les objectifs politiques sont notam-
ment de réduire la consommation 
d’espaces ; de réviser les perspectives 
de croissance démographique de la 
commune ; d’évaluer les capacités 
résiduelles d’urbanisation et de mo-
bilisation d’espaces nouveaux ; d’iden-
tifier et d’accompagner les enjeux 
d’aménagement du territoire et les 
projets d’équipements publics.

PRÉAMBULE
La révision du PLU de Poulx est sou-
mise à évaluation environnementale, 
qui est transversale à l’ensemble de la 
procédure. Le rapport de présentation, 
comprenant le diagnostic territorial et 
l’état initial de l’environnement, inté-
grant l’évaluation environnementale, a 
été finalisé au printemps 2022. Il s’agit 
de la première phase d’un PLU. Un bi-
lan des forces et faiblesses du territoire, 
des contraintes, des atouts et des op-
portunités a pu être dressé pour porter 
ensuite un regard prospectif sur le de-
venir de la commune et les enjeux qui 
en découlent. 
La seconde partie de l’élaboration du 
PLU consiste en la création du Projet 
d’Aménagement et de Développe-
ment Durables (PADD). Ce document 
est la clef de voûte d’un PLU. Il expose 
les grandes orientations du projet 
d’aménagement de la commune pour 
les 10 ans à venir. Afin de présenter ce 
projet et d’échanger avec la population 
sur les orientations proposées, des pan-
neaux d‘exposition de présentation du 
diagnostic et du projet de PADD seront 
exposés et consultables dans le hall de 
la Mairie dans un premier temps afin 
que la population puisse s’informer 
des éléments du projet et une réunion 
publique aura lieu à l’automne 2022. 
Pour rappel, depuis le lancement de la 
procédure de révision, un registre est 
mis à disposition du public en mairie.
La dernière étape sera celle de la tra-
duction réglementaire du projet com-
munal. Il s’agit des secteurs de projet 
qui seront traduits au travers d’Orien-
tations d’Aménagement et de Pro-
grammation (OAP) et de l’élaboration 
du zonage et de son règlement associé 
qui exposent les règles d’urbanisation 
du PLU.
Enfin, lorsque l’élaboration du PLU 
touchera à sa fin, le projet final sera ar-
rêté par vote en conseil municipal. Se 
suivront ensuite plusieurs étapes, tout 
d’abord la consultation des Personnes 
Publiques Associées représentées par 
les partenaires institutionnels. Celle-
ci sera suivie d’une enquête publique. 
A la suite de ces consultations, le PLU 
pourra être modifié pour tenir compte 
des remarques formulées avant d’être 
définitivement approuvé en conseil 
municipal.

LE DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
ET L’ÉTAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT
La réalisation du diagnostic et de l’état 
initial de l’environnement ont permis 
d’établir une analyse du territoire au 
regard des thématiques suivantes : 
démographie, habitat, développe-
ment économique, équipements et 
services, transports, agriculture, es-
pace forestier, environnement, bio-
diversité et continuités écologiques, 
paysage et cadre de vie, patrimoine, 
ressources, nuisances et risques.
L’état des lieux réalisé permet de dé-
terminer quels sont les atouts du terri-
toire, mais aussi ses contraintes et ses 
faiblesses. 
À la lumière de cette photographie du 
territoire à l’instant «T», une synthèse 
a pu être établie afin d’aboutir à des 
enjeux dans le cadre de la révision du 
PLU. Le projet d’aménagement s’éver-
tue à prendre en compte ces enjeux 
et à y répondre.

>  Urbanisme >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> >>>

Révision du PLU : 
du diagnostic aux enjeux du territoire

Les principaux enjeux soulevés sont 
les suivants :
➜ Une consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers à ré-
duire.
➜ Une diversification à poursuivre en 
matière de formes urbaines.
➜ Une densification maîtrisée et 
adaptée.
➜ Un processus de densification indi-
viduel à maîtriser.
➜ La définition des choix d’accueil et 
la nécessité de calibrer au mieux les 
besoins en matière de logements, 
d’équipements et d’activités, au re-
gard des dynamiques démogra-
phiques passées et récentes.
➜ Une évolution de la composition 
des ménages à prendre en compte 
dans la réponse à apporter en matière 
d’offre en logements.
➜ Une rotation plus importante au 
sein du parc de logements à impulser, 
pour répondre aux différents parcours 
résidentiels.
➜ Une offre de logement de petites 
typologies à proposer.

SYNTHÈSE DES 
ENJEUX TERRITORIAUX
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>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Les principaux enjeux soulevés sont les sui-
vants :
➜ Un développement communal devant 
respecter la topographie, les ensembles 
paysagers et prendre en compte le risque 
ruissellement.
➜ Limiter la consommation d’eau de sur-
face et souterraine.
➜ Limiter la consommation d’énergie liée 
au développement urbain.
➜ Inciter à l’amélioration des performances 
énergétiques des constructions et aux in-
novations bioclimatiques.
➜ Permettre le développement d’énergies 
renouvelables, tout en veillant aux enjeux 
patrimoniaux et paysagers de la commune.
➜ Limiter l’étalement urbain en préférant 
la densification à un développement dis-
persé dans l’espace agricole, les boise-
ments et garrigues.
➜ Stopper le mitage urbain dans les es-
paces agricoles et le fractionnement de 
l’espace afin de préserver les populations 
végétales et animales qui s’y trouvent.
➜ Préserver les ripisylves et lutter contre 
l’altération des cours d’eau.
➜ Des paysages agricoles de caractère à 
protéger.
➜ Assurer une protection tant des princi-
paux espaces d’intérêt écologique que des 
continuités écologiques – Trame Verte et 
Bleue – existantes sur le territoire.
➜ Structurer et accompagner le dévelop-
pement des usages récréatifs de la nature 
en sensibilisant les usagers.
➜ Poursuivre la mise en valeur du patri-
moine local riche et diversifié et des élé-
ments bâtis d’intérêt patrimonial du vieux 
village.
➜ Composer le développement urbain 
avec le risque feu de forêt.
➜ Interdire le développement urbain dans 
les zones soumises à un risque fort.
➜ Intégrer les normes et préconisations 
spécifiques aux risques naturels et techno-
logiques de manière à assurer la sécurité 
des personnes et des biens.
➜ Informer et sensibiliser le grand public 
aux différents risques que présente le ter-
ritoire.
➜ Maintenir une faible exposition de la po-
pulation aux nuisances olfactives et lumi-
neuses.
➜ Gérer les abords des voies passagères 
afin d’atténuer les nuisances pour les ha-
bitations.
➜ Maintenir un réseau de collecte de dé-
chets ménagers et assimilés efficient sur la 
commune.
➜ Favoriser le tri sélectif (sensibilisation, 
renforcement des points de collecte…).

➜ Aider au maintien et à la créa-
tion de commerces de proximité 
pour maintenir la dynamique du 
centre ancien.
➜ Préserver le tissu économique et 
soutenir l’économie présentielle. 
➜ Valoriser et soutenir l’activité 
agricole et les éventuelles initia-
tives en la matière.
➜ Traiter les interfaces entre les es-
paces habités et les espaces agri-
coles. 
➜ Valoriser et soutenir l’activité ar-
tisanale.
➜ Valoriser davantage le patri-
moine du centre ancien et lié à 
l’eau pour capter les visiteurs et 
touristes. 
➜ Organiser l’accueil pour les visi-
teurs et les touristes en lien avec le 
tourisme vert et patrimonial.
➜ Améliorer la desserte et les liai-
sons vers et entre les équipements 
pour une meilleure accessibilité, 
en encourageant et en sécurisant 

les déplacements à modes doux 
notamment. 
➜ Mieux mettre en valeur, par un 
aménagement urbain clair et une 
amélioration des cheminements, 
les espaces sportifs centraux.
➜ Un projet d’espace culturel en 
cours de réalisation.
➜ Réfléchir à l’avenir du site du 
SMIOM et à un potentiel de mutation.
➜ Améliorer la circulation routière 
dans le vieux village.
➜ Sécuriser et aménager certaines 
voies afin d’encourager les dépla-
cements modes doux (le long des 
RD et pour les déplacements au 
sein des quartiers).
➜ Continuer à soutenir des travaux 
visant à réduire la consommation 
d’eau potable.
➜ Prendre en compte les problé-
matiques de ruissellement des eaux 
pluviales et la desserte en eau po-
table dans les choix de développe-
ment.

SYNTHÈSE DES ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX



>  Actualités >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

C’est parti ! 
Le Coworking de Poulx

Labellisé 
«Tiers-Lieux Occitanie»

Vous ne possédez pas de jardin, votre terrain n’est pas adapté au 
jardinage, vous recherchez du lien social autour de cette théma-

tique et souhaitez faire partager vos connaissances en jardinage ou 
tout simplement vous désirez manger vos propres légumes, n’hésitez 

pas ! Mettez-vous au vert !
Les jardins partagés de Poulx vous accueillent sur l’ancien stade, Chemin du pe-

tit stade. Espace de convivialité, multi-générationnel avec également la participation 
des écoles et des Francas, cet espace animé par la municipalité renforcera nos ac-
tions environnementales et sociales sur le village.
Les pré-inscriptions seront prises à l’accueil de la Mairie. Une réunion d’information 
et de concertation sera organisée pour co-construire notre projet.

Le chantier de la salle «Coworking» est lancé, les 
entreprises sont au travail dans notre futur tiers-
lieu sous la baguette des deux chefs d’orchestre 
Phillipe Jarrige et Frédéric Charmillot.

Une bonne nouvelle n’arrivant jamais seule, nous ve-
nons d’apprendre que notre local a reçu le label «Tiers-
Lieux Occitanie».

LES CRITÈRES DU LABEL
● Horaires d’ouverture amples permettant un accueil 
 à tous types de professionnels, et à tout type de 
 public.
● Accueil physique fréquent et régulier (accès par 
 badge non considéré comme accueil physique) 
 pour animation du lieu, et développement d’une 
 communauté d’usagers.
● Espace de travail comprenant des postes de travail 
 et des outils mutualisés.
● Espace de convivialité afin de mettre à disposition 
 un cadre de travail qui facilite les collaborations.
● Débit internet garanti pour l’ensemble des 
 utilisateurs.
● Locaux conformes au droit du travail.

Les intervenants pendant la phase chantier :
Maître d’œuvre : ARCOTEP/JPH INGENIERIE
Coordination SPS : Michel Anastasy/Marc Bonato

PLAN DE FINANCEMENT 
sur la base prévisionnelle de 105 000 € 
(Études – Travaux – Divers et Imprévus)
Les prix des travaux étant inférieur aux estimations, les 
pourcentages s’appliqueront sur les montants réels.

Christian GUIHERMET
Adjoint, délégué 

aux infrastructures

Mettez-vous au vert !
Les Jardins Partagés de Poulx

«Je sème un grain 
qui pourra produire un 
jour une moisson.»
Voltaire, Traité sur la 

tolérance (1763)

 Entreprise Montant HT
Doublage cloisons, 
faux-plafond, isolation ADAM BAT 19 442,28 €

Carrelage faïence MC Carrelages 15 364,00 €
Menuiserie intérieure 
bois et extérieure alu ARDESIGN 8 720,00 €

Chauffage VMC IGE 13 855,90 €
Plomberie sanitaire IGE 4 390,44 €
Peintures SANTOS & FILS 4 661,75 €
Mobilier ARDESIGN 12 950,00 €
Équipement vidéo IGE 3 985,50 €
TOTAL HT  83 369,87 €

OUVERTURE PRÉVUE SECOND SEMESTRE 2022. 
Si vous êtes intéressé par le Co-Working, si vous 

souhaitez le visiter ou avoir 
plus de renseignements, merci de contacter 

la Mairie au 04 66 75 25 16.

Région 
Occitanie 
8,67%

Leader 
(Europe)
43,51%

Nîmes 
Métropole 
23,91%

Commune 
de Poulx 
23,91%
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>  La vie des Associations >>>>>>>>>>>>>>>>>

Inscrivez vos plus jeunes à un stage 
pendant les vacances, organisé par 
Christelle ou procédez à votre adhé-
sion pour la rentrée de septembre 
2022 et jouez dès juillet. 

Contact :  Gilles Rousselet 
Président du TC Poulx 
07 80 04 38 72 
Christelle 06 20 46 68 82

Tennis Club de Poulx
Au tennis club venez jouer cet été en 
couple ou en famille pour le plaisir. 

Poulx Randonnée Pédestre - CV de Poulx :
10000 km franchis par le club
Un ancien vosgien a créé le club «Poulx Randonnée Pédestre» dans 
la petite commune du Gard lors d’une journée des associations le 
20 septembre 2014 qui a attiré 43 adhérents. En fin 2021 c’est 71 ad-
hérents qui ont été recensés dont 43 femmes et 28 hommes pour 
une moyenne d’âge de 62 ans.

Le 10000ème km du 
club a été franchi 
le 7 février 2022 
depuis sa date de 
création. Cet évé-
nement a été cé-
lébré lors de l’as-
semblée générale 
qui s’est tenue le 
19/02/2022 en pré-
sence de certains membres du conseil municipale (1ère adjointe 
mairie de Poulx et adjoint délégué aux associations sportives).

Nos adhérents sont informés depuis 2014 par l’intermédiaire d’un 
blog qui permet de visualiser les données des randonnées (temps, 
dénivelé, traces...) ainsi que des photos pour conserver les souvenirs 
de ces belles balades dans le Gard et les départements limitrophes.
Le club propose chaque quinzaine un grand choix de randonnées 
pour tous les niveaux : les lundis sont réservés pour les grands mar-
cheurs avides de dénivelées, les mardis en ½ journée pour des ran-
données dites ‘’ Douce’’, les mercredis et Dimanche en journée et 
pour finir les vendredis après-midi et samedis matin en ½ journée. 
Ces randonnées sont menées par un certain nombre d’animateurs  
et selon un planning bien organisé et établi sur 2 mois. 
Le club organise chaque année des séjours de 3 à 4 jours dans des 
régions proches du Gard comme par exemple dans le Mercantour 
vallée des Merveilles, à Marseille, aux Issambres proche de Fréjus.
L’année 2022 voit le champ s’élargir par un séjour à Münster du 22 
au 29 août pour découvrir la région de notre Fédération Club Vos-
gien dont nous célébrerons fin octobre les 150 ans. 

Foot
Le stage Foot Va-
cances qui a eu lieu 
du 2 au 4 mai a réuni 
une soixantaine d’en-
fants .
Les Tournois École de 
Foot ont réuni plus de 
60 équipes sur deux 
jours. Les vendredi 3 
juin en semi-nocturne 
et le samedi 4 juin 
toute la journée.

PERFORMANCES
Les U15-1 sont à deux 
matchs du titre 
de champions du 
Gard-Lozère.
Les U15-2 ont réussi l’exploit de gagner le tournoi international de Bla-
nès en Espagne.
Les U10 ont perdu quant à eux en finale à Blanès aussi.

ARTICLES RÉDIGÉS ET TRANSMIS PAR LES ASSOCIATIONS

4 TERRAINS POUR JOUER 
DE 8H À 23H À VOTRE GUISE

LA BIBLIOTHÈQUE 
ET LES JEUNES
À votre écoute ! L’accent a été mis ces 
derniers mois sur l’enregistrement de 
nombreux ouvrages de la très riche litté-
rature de jeunesse. 
Il y en a pour tous les goûts ! Jugez plu-
tôt : Mangas, BD, abonnements aux ma-
gazines jeunesse, albums de tous âges, 
romans, documentaires. 

La bibliothèque vous propose :
■ des thématiques tout au long de l’an-
née : Noël, février carnaval, chandeleur, 
Pâques, été...
■ des animations pour les plus petits :
elles ont été interrompues par la pan-
démie mais devraient reprendre à l’au-
tomne.
■ des animations pour les plus grands : 
tous les deux ans au festival désormais 
prisé des auteurs : «POULX À LIVRES OU-
VERTS», dédicaces, rencontres et ateliers 
avec les auteurs.

Les 14 bénévoles vous accueillent, vous 
conseillent et recueillent vos suggestions 
d’achats avec plaisir.
Alors venez faire le plein pour les 
vacances d’été jusqu’au 6 juillet.
Un seul abonnement de 8 euros pour 
toute la famille, valable jusqu’en janvier.

È
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Les Ukrainiens et 
les Poulxois : une 
affaire de cœur, 
un bel élan de 
générosité 
Il a débuté avec le vote à l’unanimité par le conseil municipal
d’un don de 1000 € par l’intermédiaire du Secours Populaire Fran-
çais, suivi de dons tout aussi généreux, 450 €, des particuliers dans 
l’urne dédiée à cet effet en Mairie. Plus encore, quelle belle cohésion 
lors de la soirée caritative du 13 mai : participation exceptionnelle de 
13 associations (Atelier de couture, Atelier de musique, Bibliothèque, 
Bleu Azur, Club La garrigue, Donneurs de sang bénévoles, Impulsion, 
Judo club, La Jeunesse Poulxoise, Les peintres des Capitelles, Tennis 
Club Poulx Avenir, Vétérans, Yang Tsé), 9 commerçants (Au Primeur 
Poulxois, Comptoir des Amandiers bar à vin, les boulangeries Alba-
ric, Buisson, Carole et Jade, la Boucherie des Garrigues, Bar Restau-
rant l’ami Pierrot, Liberty Pizza, Orpi Uzès), des artistes locaux et là 
encore un public très généreux qui ont permis de réunir une coquette 
somme 3316,20 €, 100% des recettes ont été remises au Secours Po-
pulaire Français, au total 4761,20 €. La bibliothèque, aux côtés de la 
municipalité, est fière d’avoir réalisé cet exploit : fédérer autant de per-
sonnes d’horizons différents, de Poulx et au-delà, suite à la proposition 
d’un de ses lecteurs assidus : Monsieur Bencheda.
Une belle unité pour une belle cause.

Une idée de sortie 
«La Maison 
du Castor»
Petits et grands vont tout sa-
voir sur cet animal embléma-
tique de notre gardon.
La Maison du castor est un 
espace d’accueil original dé-
dié au castor et au Gardon. 
Elle comprend un espace ludo-pédagogique et un espace détente. 
Pour ceux qui le souhaitent, des visites guidées sont proposées dans 
cet espace naturel qu’offre l’écrin des Gorges du Gardon.
Lieu agréable, calme et apaisant au bord du Gardon dans un site ar-
chitectural remarquable, à proximité de l’octroi à Collias, allez décou-
vrir cet espace étonnant. 

2 Route de Nîmes - 30210 Collias 
Ouvert du 1er mars au 31 octobre, du mercredi au dimanche, de 10h à 18h

Centenaires : 
une belle longévité !
En moins d’un an les membres du 
CCAS sont allés à la rencontre des 
4 nouveaux centenaires de notre vil-
lage. L’occasion pour eux de leur of-
frir au nom de la municipalité et du 
CCAS un bouquet de fleurs et un joli 
diplôme attestant de leur longévité.  
Un moment très convivial et appré-
cié de tous.

Poulxois à l’honneur

Trois jeunes poulxois tout récem-
ment Lauréats du concours de Pom-
piers professionnels.

Bravo à Thomas Montero, 
Louis Margalida et Théo Molière. 

L’art de la 
pierre sèche
Vous l’avez sans doute 
remarqué, une nouvelle 
construction en pierre 
sèche a vu le jour à l’entrée, 

route d’Uzès. Après les travaux de voirie, la municipalité a souhaité 
l’embellissement de cet espace avec la construction d’un muret et 
d’un puits en pierre sèche par le chantier d’insertion du Syndicat Mixte 
des Gorges du Gardon qui dispose d’un savoir-faire reconnu. Emblé-
matique de notre patrimoine, cette construction en pierre sèche ac-
cueille désormais visiteurs et Poulxois qui traversent le village.

Le saviez-vous ?

Le panneau STOP est le seul 
des panneaux a avoir une forme 
octogonale. Il doit cette spécificité 
au fait que si il est illisible, on 
puisse de loin comme de près, le 
différencier des autres panneaux. 
Son autre spécificité est qu’il impose 
un arrêt total d’un véhicule à sa vue 
(d’au moins trois secondes). Le non 
respect de cet arrêt total est réprimé 
par une amende de 90 euros et 4 
points.
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Les compte-rendus des conseils municipaux sont consultables en Mairie ou sur le site Internet 
de la ville www.poulx.fr dans l’onglet Mairie à la rubrique «Conseils Municipaux».

>  La Vie du Conseil Municipal >>>>>>>>>>>>>>

PROCHAIN 
CONSEIL MUNICIPAL

LUNDI 4 JUILLET 2022 À 18H30

Samedi 16 avril s’est 
déroulée la 5ème édition 
de l’omelette pascale de 
notre association «J’aime 
Poulx».

La première manifestation 
débute par la virade des 
voitures anciennes. Une 
vingtaine d’équipages de 
très belles anciennes ont 
sillonné notre village au 
grand plaisir des petits et 
des grands

À midi, entrée en scène 
de nos plus petits : la grande chasse aux œufs.

Plus de 200 enfants y ont participé.

Les cloches sont bien passées à Poulx et chacun 
a pu repartir avec son sachet d’œufs en chocolat.

QUEL BONHEUR DE VOIR LA JOIE DANS LES 
YEUX DE NOS ENFANTS.

Puis vint la période de l’apéritif et de l’omelette. 
Ce sont plus de 350 parts d’omelette qui ont été 
servies.

Le concours de boule a rassemblé les doublettes 
qui ont rivalisé de stratégie et de technique.

Toute la manifestation a été animée par le groupe 
de musiciens poulxois les Fischee’s. 

Merci à eux pour leur belle prestation.

Notre association «J’aime Poulx» vous donne 
rendez-vous le samedi 8 avril 2023 même heure 
même lieu et toujours dans la joie et la bonne 
humeur. 

Grâce à nos recettes et pour venir en aide à 
l’Ukraine, nous avons pu reverser la somme de 
600 euros que nous avons remise au club Rotary 
Nemausus.

Les textes fournis par les groupes politiques ne sont ni modifiés, ni corrigés par la rédaction. Ils sont donc transcrits en l’état.

>  Libre expression >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>



NE JOUEZ 

PAS
AVEC

LE FEU !

en savoir plus www.prevention-incendie-foret.com

Code forestier : Toute l’année en forêt, il est interdit de 
faire du feu. Ces dispositions s’appliquent aussi à l’interdiction de 
fumer en forêt.

Risques : Poussé sur le bas-côté et tombé dans une végétation 
très sèche, un mégot peut déclencher un départ de feu. 

Idée reçue : « Un mégot ne peut pas mettre le feu » 

FAUX. La très grande quantité de mégots jetés sur les routes et  
autoroutes augmente significativement la probabilité d’une éclosion.
Sur le bas-côté. Évitez de stationner sur les bandes herbeuses. Le 
pot catalytique de votre véhicule peut provoquer un début d’incendie.

FEUX DE CAMP :  Interdits car ils produisent de fortes 
escarbilles, qu’ils couvent très longtemps parce qu’ils sont 
rarement bien éteints. Les « mini » barbecues mobiles ne 
sont pas plus autorisés.

CIGARETTE : En été, en forêt, allumer une cigarette ou un 
feu de camp est passible d’une amende de 135 euros qui 
sera aggravée en cas de survenance d’un incendie.Sanctions

MÉGOTS : Les automobilistes surpris à jeter sur la route leur 
mégot, peuvent être verbalisés (135 euros) par les agents  
assermentés (gendarmerie, police, ONCFS, ONF, DDTM…)  
simplement en relevant leur numéro d’immatriculation.

CIRCULATION : Le stationnement et la circulation sur les 
pistes forestières sont strictementrèglementés (135 euros 
d’amende). La circulation en forêt hors des pistes est interdite 
à tout véhicule (1500 euros d’amende).

Code forestier : Toute l’année en forêt, il est interdit de 
faire du feu. Ces dispositions s’appliquent aussi à l’interdiction de 
fumer en forêt.

Risques : Déclencher un départ de feu qui sans moyens d’extinction, 
va prendre de l’ampleur et causer de graves dommages. 

EN VOITURE 
Ne jetez pas de mégot

EN FORêT
Pas de feu de camp,

de cigarette ni de barbecue

CAMPAGNE 2018 RÉALISÉE PAR :

> AGENDA <

18 OCTOBRE
JAZZ FESTIVAL 
NÎMES MÉTROPOLE 

31 OCTOBRE 
FÊTE D’HALLOWEEN 

11 NOVEMBRE
COMMÉMORATION DE 
L’ARMISTICE DE 1918 

DU 18 AU 20 NOVEMBRE
EXPOSITION DE COUTURE

organisée par l’association 
«Atelier de couture et 
patchwork»

19 NOVEMBRE À 17H30
CONCERT CELTIC 
«ARAGORN»

offert par la municipalité
Église de Poulx

DU 25 AU 27 NOVEMBRE 
EXPOSITION 

organisée par l’association 
«Les peintres de l’atelier 
Alizarine»

23 AOÛT À 21H30
CINÉMA EN PLEIN AIR

organisé par les enfants du CME 
Champs face à la salle des Fêtes 

3 SEPTEMBRE 
FORUM DES ASSOCIATIONS

10 & 11 SEPTEMBRE 
VIDE-DRESSING

par l’Association «Amicale du 
personnel» 
Salle des Fêtes 

8 & 9 OCTOBRE 
EXPOSITION
«Poulx vu par les enfants»

organisé par le Conseil 
Municipal des Enfants de l’école 
élémentaire

14 OCTOBRE
DUO NOCTURNE

organisé par l’association 
«Courir en garrigue» 

15 OCTOBRE À 19H30
SOIRÉE CHANTANTE 

organisée par l’association 
«Chorale Aureto»

24 JUIN À 18H 
FÊTE DE L’ÉCOLE 
ÉLÉMENTAIRE 
DU 1ER AU 3 JUILLET
FÊTE VOTIVE 

MARCHÉ NOCTURNE
organisé par Entartcom 

6 & 20 JUILLET 
3 & 17 AOÛT

19H Buvette
20H Repas «GARDIANE»
Réservation au 07 87 90 55 11

Offerts par la commune : 
SOIRÉE animée par
Master B et Kals 
22H3022H30 FEU D’ARTIFICE FEU D’ARTIFICE

13 JUILLET
Parking de la Salle des Fêtes 

avec L’Ami Pierrot
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